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Section Organisation des Compétitions du Dimanche 

SAISON 2018/2019 

 

PROCÈS-VERBAL n°37 

 

Réunion du : mardi 12 Mars 2019 

 
 

Toutes les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires 

Courantes de la L.P.I.F.F., dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de leur notification (ce 

délai étant de 2 jours francs pour les toutes les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant Coupes 

Nationales et de 3 jours pour les Coupes Régionales), dans les conditions de forme prévues à l’article 31 

du Règlement Sportif Général de la L.P.I.F.F..  

 

COUPE DE PARIS CREDIT MUTUEL ILE DE FRANCE 

SENIORS – U19 – U17 – U16 – U15 

 
Le tirage au sort des 1/4 et 1/2 finales de ces coupes aura lieu le MARDI 19 MARS 2019 à 18h00, au siège 
du Crédit Mutuel, 18 rue de la Rochefoucauld – 75009 PARIS. 
Les clubs concernés sont invités à assister à ces tirages. 
Les rencontres des 1/4 de finale auront lieu le Dimanche 07 Avril 2019 et le Samedi 06 Avril 2019 (Coupe 
de Paris Crédit Mutuel Idf U15) 
 
 

SENIORS - CHAMPIONNAT 

 

20435008 : GOBELINS F.C. / LES MUREAUX O.F.C. du 23/03/2019 (N3) 

Demande de changement d’horaire et de terrain du F.C. GOBELINS via FOOTCLUBS, suite au mouvement 

social des agents. 

La Section autorise exceptionnellement que cette rencontre se déroule le Samedi 23 mars 2019 à 18h15, 

sur le stade BOUTROUX à Paris 13ème. 

Par ailleurs, demande au club de prendre toutes les dispositions afin d’assurer la sécurité des 

joueurs et officiels (avant, pendant et après le match). 
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20434797 : MACCABI PARIS / SAINT LEU 95 F.C. du 16/03/2019 (R1/A)  

Courriel de MACCABI PARIS demandant un changement de terrain en raison de l’incertitude du déroulement 

du match sur le stade Maryse Hilz à Paris 20ème, suite au mouvement social des agents. 

La Section ne peut pas autoriser le déroulement du match au stade Alain Mimoun car celui-ci ne dispose 

pas d’un éclairage classé. 

La Section demande au club de MACCABI PARIS de lui communiquer un autre terrain avec un 

éclairage classé pour jouer le samedi soir. 

Possibilité de jouer le dimanche au stade Alain Mimoun avec l’accord de l’adversaire. 

 

20435515 : DRANCY J.A. 2 / COLOMBIENNE ES du 24/03/2019 (R2/B) 

RAPPEL 

La Section demande au club de lui communiquer le nom et l’adresse d’un terrain de repli neutre en dehors 

de la Ville de DRANCY accompagné de l’attestation du propriétaire, au plus tard le vendredi 22 mars 

2019 à 12h00. 

Autre match concerné : 

20435532 : DRANCY J.A. 2 / NEAUPHLE PONTCHARTRAIN du 31/03/2019 

 

20435776 – NANTERRE E.S. 1 / NOISY LE SEC OL. 2 du 17/03/2019 (R2/D) 

Courriel de NANTERRE E.S. et de la Direction des Sports de la Ville de RUEIL MALMAISON informant du 

terrain proposé. 

La Section fixe cette rencontre le Dimanche 17 Mars 2019 à 16h00, sur le stade du Parc 2 à RUEIL 

MALMAISON. 

 

20435773 : NEUILLY SUR MARNE S.F.C. 1 / VILLEJUIF U.S. 1 du 17/03/2019 (R2/D) 

Courriel de NEUILLY SUR MARNE SFC informant du terrain de repli proposé. 

Cette rencontre aura lieu le Dimanche 17 Mars 2019 à 13h00, sur le stade Alfred MARCEL (synthétique) à 

LIVRY GARGAN. 

Accord de la Section qui reste en attente de l’attestation du propriétaire du terrain. 

 

20435912 : TORCY P.V.M. US 2 / EVRY F.C. du 24/03/2019 (R3/A) 

Demande changement de terrain de TORCY P.V.M. US via FOOTCLUBS. 

Cette rencontre aura lieu le Dimanche 24 Mars 2019 à 15h00, sur le Complexe Sportif du Fremoy 2 à 

TORCY. 

Accord de la Section. 

 

Demande de précisions du FC SAINT-LEU 95 sur les montées du Championnat R1 au National 3 

La Section, 

Rappelle que l’article 5.3.1 du Règlement du Championnat Seniors dispose que : « La première de chacun 

des groupes et la meilleure 2ème de la division accèdent au National 3 la saison suivante. », 

S’agissant de sa 1ère question, invite le club à se référer à l’article 14.10 qui fixe les modalités de départage des 

équipes entre groupes d’une même division, 

S’agissant de sa 2ème question, lui fait observer que conformément à l’article susvisé, le départage à effectuer 

pour déterminer le 3ème accédant concerne uniquement les équipes classées 2èmes dans les groupes A et B du 

Championnat de R1. 

 

U19 - CHAMPIONNAT 

 

20502818 : MONTFERMEIL F.C. / RACING COLOMBES 92 du 17/03/2019 (R1) 

Demande de changement d’horaire de MONTFERMEIL FC via FOOTCLUBS. 

Cette rencontre aura lieu le Dimanche 17 Mars 2019 à 11h00, sur le stade Henri Vidal à MONTFERMEIL. 

Accord de la Section, sous réserve de l’accord écrit de RACING COLOMBES 92 parvenu dans les 

délais impartis. 
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20502816 : BOBIGNY ACADEMIE / PARIS F.C. du 17/03/2019 (R1) 

Demande de changement d’horaire de BOBIGNY ACADEMIE via FOOTCLUBS. 

Cette rencontre aura lieu le Dimanche 17 Mars 2019 à 12h00, sur le stade Henri Wallon à BOBIGNY. 

Accord de la Section, sous réserve de l’accord écrit de PARIS FC parvenu dans les délais impartis. 

 

20503367 : ARGENTEUIL RFC / BRETIGNY FCS du 24/03/2019 (R2/A) 

RAPPEL 

La Section demande au club de lui communiquer le nom et l’adresse d’un terrain de repli neutre en dehors 

de la Ville d’ARGENTEUIL accompagné de l’attestation du propriétaire, au plus tard le vendredi 22 mars 

2019 à 12h00. 

  

20503400 – JEUNESSE AUBERVILLIERS 1 / TRAPPES E.S. 1 du 19/05/2019 (R2/A) 

Dossier en retour de la Commission Régionale de Discipline du 06/03/2019 ayant infligé une suspension de 

terrain de 3 matches fermes à l’équipe U19 1 de JEUNESSE AUBERVILLIERS à compter du 08/04/2019. 

La Section demande au club de lui communiquer le nom et l’adresse d’un terrain de repli neutre en dehors 

de la Ville d’AUBERVILLIERS accompagné de l’attestation du propriétaire, au plus tard le vendredi 17 

mai 2019 à 12h00. 

Les 2 autres matches à purger seront sur la saison 2019/2020. 

 

20502977 – GENNEVILLIERS C.S.M. 1 / ANTONY SPORTS EVOLUTION 1 du 31/03/2019 (R2/B) 

RAPPEL 

La Section demande au club de lui communiquer le nom et l’adresse d’un terrain de repli neutre en dehors 

de la Ville de GENNEVILLIERS accompagné de l’attestation du propriétaire, au plus tard le vendredi 29 

mars 2019 à 12h00. 

 

20503615 : VITRY C.A. / MITRY MORY FOOTBALL du 17/03/2019 (R3/A) 

Demande de changement d’horaire et de terrain de VITRY C.A. via FOOTCLUBS. 

Cette rencontre aura lieu le Dimanche 17 Mars 2019 à 11h30, sur le stade Arrighi à VITRY SUR SEINE. 

Accord de la Section, sous réserve de l’accord écrit de MITRY MORY FOOTBALL parvenu dans les 

délais impartis. 

 

20504011 : EPINAY ACADEMIE / MELUN F.C. du 17/03/2019 (R3/C) 

Demande de changement d’horaire d’EPINAY ACADEMIE via FOOTCLUBS. 

Cette rencontre aura lieu le Dimanche 17 Mars 2019 à 12h00, sur le stade Léo Lagrange à EPINAY SUR 

SEINE. 

Accord de la Section, sous réserve de l’accord écrit de MELUN F.C. parvenu dans les délais impartis. 

 

20504015 : LILAS F.C. / JOINVILLE R.C. du 17/03/2019 (R3/C) 

Courriel de changement d’horaire de LILAS F.C. 

Cette rencontre aura lieu le Dimanche 17 Mars 2019 à 15h30, sur le Parc des Sports 2 aux LILAS. 

Accord de la Section, sous réserve de l’accord écrit de JOINVILLE R.C. parvenu dans les délais 

impartis. 

 

 

U17 – MATCH REMIS AU 07 AVRIL 2019 

 
20506367 : RACING COLOMBES 92 / BLANC MESNIL S.F.B. du 10/03/2019 (R2/B) 
 
 

U17 – CHAMPIONNAT 

 
20506217 : IVRY U.S. / SAINT OUEN L’AUMONE A.S. du 17/03/2019 (R2/A) 
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Courriel de changement d’horaire de l’U.S. IVRY. 

Cette rencontre aura lieu le Dimanche 17 Mars 2019 à 15h30, sur le stade Lénine à IVRY SUR SEINE. 

Accord de la Section, sous réserve de l’accord écrit de l’A.S. SAINT OUEN L’AUMONE parvenu dans 

les délais impartis. 

 
 

U16 – MATCH REMIS AU 21 AVRIL 2019 

 
20507125 : AC BOULOGNE BILLANCOURT / FLEURY 91 F.C. du 03/03/2019 (Poule B) 

 

U16 – CHAMPIONNAT 

 

20507138 : RED STAR F.C. / FLEURY 91 F.C. du 17/03/2019 (Poule B) 

Demande de changement de date et d’horaire de RED STAR F.C. via FOOTCLUBS. 

Cette rencontre aura lieu le Samedi 16 Mars 2019 à 15h30, sur le stade Joliot Curie à SAINT OUEN. 

Accord de la Section, sous réserve de l’accord écrit de FLEURY 91 F.C. parvenu dans les délais 

impartis. 

 

20507008 : JEUNES AUBERVILLIERS / ENTENTE SANNOIS SAINT GRATIEN du 17/03/2019 (Poule A) 

Demande de changement d’horaire de JEUNES AUBERVILLIERS via FOOTCLUBS. 

Cette rencontre aura lieu le Dimanche 17 Mars 2019 à 11h30, sur le Docteur Pieyre à AUBERVILLIERS. 

Accord de la Section, sous réserve de l’accord écrit de l’ENTENTE SANNOIS ST GRATIEN parvenu 

dans les délais impartis. 

 

20507005 : PARIS F.C. / PARIS ST GERMAIN F.C. du 17/03/2019 (Poule A) 

Demande de changement d’horaire de PARIS F.C.. via FOOTCLUBS. 

Cette rencontre aura lieu le Dimanche 17 Mars 2019 à 15h00, sur le stade Déjerine à Paris 20ème. 

Accord de la Section, sous réserve de l’accord écrit de PARIS ST GERMAIN F.C. parvenu dans les 

délais impartis. 

 

20507136 : BRETIGNY FOOT C.S. / PARIS CENTRE DE FORMATION du 17/03/2019 (Poule B) 

Demande de changement d’horaire et de terrain de BRETIGNY FOOT C.S. via FOOTCLUBS. 

Cette rencontre aura lieu le Dimanche 17 Mars 2019 à 11h30, sur le stade Auguste Delaune 2 à BRETIGNY 

SUR ORGE. 

Accord de la Section, sous réserve de l’accord écrit de PARIS CENTRE DE FORMATION parvenu 

dans les délais impartis. 

 

 

U15 – CHAMPIONNAT 

  
20474995 : COSMO TAVERNY / EVRY F.C. du 16/03/2019 (R2/A) 

Demande de changement d’horaire de COSMO TAVERNY via FOOTCLUBS. 

Cette rencontre aura lieu le Dimanche 17 Mars 2019 à 13h00, sur le Complexe Sportif Jean Bouin à 

TAVERNY. 

Accord de la Section, sous réserve de l’accord écrit d’EVRY F.C. parvenu dans les délais impartis. 

 
20474996 : FLEURY 91 F.C. / ISSY LES MOULINEAUX F.C. du 16/03/2019 (R2/A) 

Demande de changement d’horaire de FLEURY 91 F.C. via FOOTCLUBS. 

Cette rencontre aura lieu le Dimanche 17 Mars 2019 à 12h00, sur le stade Lascombe à FLEURY MEROGIS. 

Accord de la Section, sous réserve de l’accord écrit du F.C. ISSY LES MOULINEAUX parvenu dans 

les délais impartis. 
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U14 REGIONAL – Coupe de Paris Crédit Mutuel IDF – Phase 2 

 
o Tirage au sort des ¼ et des ½ Finales : 

 
¼ de Finales : 
Les matchs se dérouleront le samedi 06/04/2019 sur le terrain du club 1er nommé. 
 
Match 1 21377715 AUBERVILLIERS JEUNESSE / TORCY PVM US  
Match 2 21377716 C.F.F.P. / BRETIGNY FCS 
Match 3 21377717 GOBELINS FC / FLEURY FC 91 
Match 4 21377718 MONTFERMEIL FC / DRANCY JA 
 
ARBITRAGE: 
Pour ces rencontres il sera désigné TROIS (3) ARBITRES, à la charge du club recevant 
 
½ Finales : 
Les matchs se dérouleront le samedi 27 AVRIL 2019 sur le terrain du club 1er nommé. 
VAINQUEUR MATCH N°2 / VAINQUEUR MATCH N°4 
VAINQUEUR MATCH N°1 / VAINQUEUR MATCH N°3 
 
ARBITRAGE: 
Pour ces rencontres il sera désigné TROIS (3) ARBITRES, à la charge du club recevant 
 

 
 

C.D.M. - CHAMPIONNAT 

 

20848099 : BOBIGNY ACADEMIE / ARCOP NANTERRE du 10/03/2019 (R3/B) 
La Section, 
après lecture du rapport de l’arbitre officiel et du courriel d’ARCOP NANTERRE, 
considérant qu’à l’heure du coup d’envoi seuls 5 à 6 joueurs de BOBIGNY A.F. étaient présents et que le 
club ne disposait pas d’une tablette, 
considérant que le club de NANTERRE ARCOP a fourni une tablette, 
considérant qu’après de multiples tergiversations, l’arbitre n’a pas été mesure de faire disputer le match en 
raison de la désorganisation de l’équipe de BOBIGNY A.F., 
considérant qu’après avoir attendu plus de 15 minutes après le coup d’envoi, l’arbitre a finalement décidé de 
ne pas faire débuter le match, 
considérant que le  non déroulement du match est de la responsabilité du club de BOBIGNY A.F. ; 
par ces motifs, 
donne match perdu par pénalité à BOBIGNY A.F. (-1 point – 0 but) pour en attribuer le gain à 
NANTERRE ARCOP (3 points – 0 but). 
 


